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Nouvelle publication semestrielle de la 
Commission Prévention Produits mis en œuvre 
de l’AQC, édition juillet 2011 :   
deux communiqués modifiés avec des 
domaines d’application réduits  
 
 
 
L’Agence qualité construction présente la publication semestrielle de la 
Commission Prévention Produits mis en œuvre (C2P), édition juillet 2011. 
 
La Commission Prévention Produits mis en œuvre (C2P) a pour objet la prévention 
des désordres liés aux produits et aux procédés, ainsi qu’aux textes qui en 
définissent leur mise en œuvre. 
 
Elle décide ainsi de la mise en observation de familles de produits ou de procédés de 
construction. Ces mises en observation sont publiées deux fois par an (en janvier et 
juillet) dans le cadre de communiqués. 
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La publication semestrielle, édition juillet 2011 fait apparaître deux 
modifications de communiqués : 

 Le communiqué n°12, relatif à l’emploi de plaques en polycarbonate 
utilisées en couvertures ou en parois inclinées non mises en œuvre dans 
un ensemble menuisé, voit son domaine d’application réduit : 
 
La mise en observation ne concerne pas l’emploi de ces produits en vitrages 
verticaux ni les plaques alvéolaires en polycarbonate utilisées en parois 
inclinées de vérandas de maisons individuelles, de verrières et de sheds. 

 
 
 Le communiqué n°20, relatif aux canalisations métalliques pré-isolées 

enterrées pour le transport de fluides à distance, est également modifié 
dans son champ d’application. 
 
Ces canalisations sont destinées à la réalisation de réseaux enterrés de 
distribution de fluides utilisés dans les génies climatique et sanitaire et peuvent 
être sujettes à la corrosion. 
 
La C2P précise désormais que les produits et procédés conformes aux 
exigences de performances, définies dans la partie 3 du  « RÉFÉRENTIEL DE 
LA MARQUE  CERTIFIÉ CSTB CERTIFIED EXIGENCES PARTICULIÈRES 
relatives aux CANALISATIONS PRÉ-ISOLÉES » ne sont plus visés par la mise 
en observation. 
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La liste complète des familles de produits ou procédés mises en observation 
par la C2P ainsi que la liste des Règles professionnelles acceptées par la C2P 
sont disponibles sur le site de l’AQC : www.qualiteconstruction.com.  
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